
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 
➢   Approbation du procès-verbal des délibérations de la séance du 02 avril 2026 et du 17 février 2026 

 
➢ Compte rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du C.G.C.T. 
 
➢ Délibérations :  

 
1. Elections sénatoriales - Désignation des délégués des conseils municipaux et leurs suppléants 
 

2. Règlement intérieur du Conseil Municipal 
 

3. Commission Communale des Impôts Directs - Proposition du Conseil Municipal 
 

4. Budget principal - Décision modificative n°1 
 

5. Bilan des acquisitions et cessions 2025 
 

6. Cantine scolaire - Modification du tarif 
 

7. Répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques - Année scolaire 
2025/2026 
 

8. Association « Amicale pétanque de Robion » - Subvention exceptionnelle 
 

9. Formation des élus municipaux et fixation des crédits affectés 
 

10. Modification simplifiée n°2 du PLU - Modalités de mise à disposition du public du dossier 
 
11. Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) de LMV – Election d’un 
délégué du Conseil Municipal 
 

12. Création de poste permanent – Modification du tableau des effectifs 
 

13. Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement saisonnier d’activité 
 

14. Création de plusieurs emplois non permanents suite à un accroissement temporaire d’activité 
 

15. Création d'un Comité Social Territorial commun - Commune de Robion et le CCAS de Robion 
 

16. Autorisation d'ester en justice – Opérations électorales élections professionnelles 2026 
 

17. Fixation du nombre de représentants du personnel et instituant le paritarisme au sein du CST de la 
commune de Robion et du CCAS 
 

18. Acceptation de la cession du fonds de commerce et l’établissement d’un nouveau bail aux mêmes 
charges et conditions avec la société GCTO 
 
➢ Questions diverses            

  ROBION, le 29 mai 2026. 
Le Maire, 
Patrick SINTES. 

 
 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

COMMUNE DE ROBION 

 

 

REUNION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Vendredi 05 juin 2026 à 18h30 
 

Salle du Conseil 

 
 

 
 


